
SEANCE DU 30 AOÛT 2022
*******************************

Présents : MM.CAUCHIE I., Bourgmestre-Président;
BOITTE A., BLIN D., COPPEE I., OTTEN F., Echevins ;
SPILEERS C., DELBOUVRY D., HUSTACHE F., DESTERKE F., LEJOUR P., 
DERAMEE J.-B., LENOIR A.,BAETENS J., RENARD V., DEMETS X., 
HERBECQ N., BOUTRY C., Conseillers ;
HERBECQ J.-M., Directeur Général-Secrétaire.

_________________

Objet n° 1 Approbation du procès-verbal de la séance antérieure
Le Conseil Communal,

Vise et approuve le P.V. de sa séance du 19 juillet 2022.

Objet n° 2 Communications
Le Conseil Communal,

Prend  connaissance  qu'en  date  du  15 juillet  2022,  Monsieur  COLLIGNON
Christophe - Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville, a approuvé les
comptes annuels pour l'exercice 2021 de la Commune d'Ellezelles votés en séance du
Conseil Communal du 31 mai 2022..
Prend  connaissance  qu'en  date  du  15 juillet  2022,  Monsieur  COLLIGNON
Christophe - Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville, a approuvé les
comptes annuels pour l'exercice 2021 de l'Agence de développement local d'Ellezelles
votés en séance du conseil communal du 31 mai 2022.
Prend connaissance qu'en date du 07 juillet 2022, Monsieur COLLIGNON 
Christophe - Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville, a approuvé la 
modification budgétaire numéro pour l'exercice 2022 au service ordinaire et a réformé 
le service extraordinaire par l'ajout de la recette liée au fond FRIC soit 378.398,70 
euros votée en séance du conseil communal du 31 mai 2022.

Objet n° 3 Communications
Le Conseil Communal,

Prend connaissance : 
 

• qu'en date du 10 août 2022, le Front Unique composé de Mr DERBAISE 
Carlos et Mr VAN LITHAUT Claude , invite tout à chacun à participer aux 
cérémonies commémoratives du combat de Wodecq qui se dérouleront les 3 
et 4 septembre prochain.

Objet n° 4 Fabrique d'église d'Ellezelles - Modification budgétaire n°1/2022
Le Conseil Communal,

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
 



Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII,
6° ;
 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ;
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret
du 13 mars 2014, les articles 1er et 2 ;
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20,
L1124-40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;
 
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel
des cultes reconnus ;
 
Vu la délibération du 8 août 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de
toutes ses pièces justificatives le 9 août 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de
l’établissement cultuel « Saint-Pierre aux Liens » d'Ellezelles, arrête la modification
budgétaire n°1, pour l’exercice 2022, dudit établissement cultuel ;
 
Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ;
 
Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ;
 
Vu la réception, en date du 10 août 2022, de toutes les pièces justificatives par l'organe
représentatif du culte ; 
 
Vu la décision du 16 août  2022, par laquelle l’organe représentatif  du culte  arrête
définitivement,  sans  remarque,  les  dépenses  reprises  dans  le  chapitre  I de  la
modification budgétaire n°1 pour 2022 et, pour le surplus approuve, sans remarque, le
reste de la modification budgétaire n°1 pour 2022;
 
Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu’il peut être conclu que tous
les avis requis pour exercer la tutelle ont été rendus ;
 
Considérant que la modification budgétaire n°1 pour l’année 2022 susvisée répond au
principe de sincérité budgétaire ; qu’en effet, les allocations prévues dans les articles
de recettes sont susceptibles d’être réalisées au cours de l’exercice 2022 et  que les
allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d’être consommées
au cours du même exercice ; qu’en conséquence, il s’en déduit que la modification
budgétaire n°1 pour 2022 est conforme à la loi et à l’intérêt général ;
 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique ;

Considérant l'avis Positif "référencé conseil 2022/25" du Directeur financier remis en 
date du 18/08/2022,

ARRETE :
 
Article 1 :    La délibération du 8 août 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de
l’établissement cultuel « Saint-Pierre aux Liens » d'Ellezelles arrête la modification
budgétaire  n°1,  pour  l’exercice  2022,  dudit  établissement  cultuel est  approuvée
comme suit :



 
Recettes ordinaires totales 37.878,16 €

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 35.454,84 €
Recettes extraordinaires totales 165,73 €

• dont une intervention communale extraordinaire de secours
de :

0,00 €

• dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 165,73 €
Dépenses ordinaires du chapitre I totales 14.482,86 €
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 23.561,03 €
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 €

• dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 €
Recettes totales 38.043,89 €
Dépenses totales 38.043,89 €
Résultat comptable 0,00 €

 
La quote-part communale pour Ellezelles reste inchangée.

 
Article 2     :    Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et  de la
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche.
Article 3     :     Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est notifiée :

• à l’établissement cultuel concerné ;
• à l’organe représentatif du culte concerné.

Objet n° 5 Fabrique d'église d'Ellezelles - Budget 2023
Le Conseil Communal,

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;
                                  
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII,
6° ;
 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises ;
 
Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret
du 13 mars 2014, les articles 1er et 2 ;
 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20,
L1124-40, L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3 ;
                                  
Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se
rattachant aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel
des cultes reconnus ;
 
Vu la délibération du 8 août 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de
toutes ses pièces justificatives le 9 août 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de
l’établissement cultuel « Saint Pierre-aux-Liens » à Ellezelles, arrête le budget, pour
l’exercice 2023, dudit établissement cultuel ;
 
Vu les pièces justificatives jointes à la délibération susvisée ;
                       
Vu l’envoi simultané du dossier susvisé à l’organe représentatif du culte ;



  
Vu la réception, en date du 10 août 2022, de toutes les pièces justificatives par l'organe
représentatif du culte ;          
       
Vu la décision du 16 août 2022,   par laquelle l’organe représentatif  du culte arrête
définitivement,  sans  remarque,  les  dépenses  reprises  dans  le  chapitre  I  du  budget
2023 et, pour le surplus approuve, sans remarque, le reste du budget ;
 
Considérant, au vu de ce qui est précédemment exposé, qu’il peut être conclu que tous
les avis requis pour exercer la tutelle ont été rendus ;
 
Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire ; qu’en
effet,  les  allocations  prévues  dans  les  articles  de  recettes  sont  susceptibles  d’être
réalisées au cours de l’exercice 2023 et que les allocations prévues dans les articles de
dépenses sont susceptibles  d’être consommées au cours du même exercice ;  qu’en
conséquence, il s’en déduit que le budget est conforme à la loi et à l’intérêt général ;
 
Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique,

Considérant l'avis Positif "référencé Conseil 2022/26" du Directeur financier remis en 
date du 18/08/2022,

ARRETE :
 
Article  1 : La délibération  du 8 août  2022,  par  laquelle  le  Conseil  de  fabrique  de
l’établissement cultuel « Saint Pierre-aux-Liens» à Ellezelles, arrête le budget, pour
l’exercice 2023, dudit établissement cultuel est approuvée comme suit :
 
Recettes ordinaires totales 36.836,95 €

• dont une intervention communale ordinaire de secours de : 34.299,81 €
Recettes extraordinaires totales 2.824,57 €

• dont une intervention communale extraordinaire de secours
de :

0,00 €

• dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 2.824,57 €
Dépenses ordinaires du chapitre I totales 10.880,00 €
 Dépenses ordinaires du chapitre II totales

•  dont dépenses de personnel (D16 à D26)
• dont dépenses d'entretien (D27 à D35d)

28.781,52 €
6.001,61 €
6.150,00 €

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 €
• dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 €

Recettes totales 39.661,52 €
Dépenses totales 39.661,52 €
Résultat budgétaire 0,00 €

 
Article     2     :    Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche.
 
Article     3 :     Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation, la présente décision est notifiée :
 

• à l’établissement cultuel concerné ;
• à l’organe représentatif du culte concerné ;



Objet n° 6 Contrat-programme  2024-2028  du  Centre  Culturel  du  Pays  des  Collines  -
modification 
Le Conseil Communal,

Vu le décret du 28 juillet 1992 fixant les conditions de reconnaissance et de subvention
des centres culturels modifié par celui du 10 avril 1995 ;
 
Vu  l'arrêté  du  Gouvernement  de  la  Communauté  française  du  13  juillet  1994
déterminant  la  procédure  d'octroi  ou  de  retrait  de  reconnaissance  ainsi  que  celle
relative au classement en catégories et à l'octroi de subventions aux centres culturels ;
 
Considérant que la reconnaissance et le classement des centres culturels, et en ce qui
nous concerne, le Centre Culturel du Pays des Collines, requièrent l'établissement d'un
contrat-programme ;
 
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française établissant le modèle type
de contrat-programme et fixant la procédure de sa conclusion prévus à l'article 10 bis
du décret du 28 juillet 1992 ;
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et  de la Décentralisation et ses modifications
ultérieures ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  communal  du  31  mai  2022  approuvant  le  contrat
programme 2024-2028 du Centre culturel du Pays des Collines ;
Considérant  la  demande  de  compléments  émanant  de  la  fédération  Wallonie  -
Bruxelles relative à la demande de reconduction de reconnaissance du Centre culturel
du Pays des Collines ;
 

DECIDE :
Article     1   : Le contrat-programme 2024-2028 du Centre Culturel du Pays des Collines
joint à la présente, et visé par nous, est approuvé.
 
Article  2 :  de  valider  l'intervention  financière  directe  et  les  aides  -  services  aux
montants suivants pour la période de 2022 à 2024.
 

Commune d'Ellezelles
 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Subvention
€

35.903,3
3

€
36.621,4

0

€
37.353,8

3

€
38.100,9

1

€
38.862,9

3

€
39.640,1

9

€
40.433,0

0

Estimation aides-
services

€
9.869,37

€
10.066,7

6

€
10.268,1

0

€
10.473,4

7

€
10.682,9

4

€
10.896,6

0

€
11.114,5

4
Total

Total :
€

45.772,7
0

€
46.688,1

6

€
47.621,9

3

€
48.574,3

8

€
49.545,8

7

€
50.536,7

9

€
51.547,5

4
 
Article 3 : Le Collège Communal est chargé des décisions stipulées dans le contrat-
programme précité.
 



Article  4 :  Des  copies  de  la  présente  délibération  seront  transmises  aux Autorités
Compétentes pour suite voulue.
 

Objet n° 7 Appel à projet "Cœur de village" 2022 - 2026 : approbation
Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et ses modifications 
ultérieures ;
Vu l'objectif stratégique numéro 6 du PST de la Commune d'Ellezelles "Être une 
commune qui affirme son identité rurale au travers de sa politique de développement 
rural, d'aménagement du territoire et d'urbanisme" ;
Vu le plan de relance de la Wallonie adopté par le Gouvernement wallon en octobre 
2021 ainsi que l'appel à projet "Coeur de village" lancé dans ce cadre ;
Vu la délibération du Collège Communal, en date du 13/05/2022, retenant la traversée 
de Lahamaide comme périmètre pour l’appel à projet « Cœur de village » ;
Vu la délibération du Collège Communal, en date du 08/07/2022, désignant le bureau 
d’étude Buresco pour réaliser l’étude préalable au projet « Cœur de village » ;
Considérant le dossier de candidature à l’appel dans le cadre de l’appel à projets 
« Cœur de village » pour la traversée de Lahamaide ;

DECIDE :
Article 1 : de valider l'avant-projet d'aménagement de la traversée de Lahamaide, tel 
que proposé en annexe;
Article 2 : d'approuver le dossier de candidature, tel que proposé en annexe;
Article 3 : de l'introduire dans le cadre de l'appel à projets "Coeur de village";
Article 4 : de désigner un membre du collège en charge du dossier de candidature.

SEANCE A HUIS CLOS

Par le Conseil :

Le Secrétaire, Le Président,


